
  PROVINCE DE QUÉBEC 
 
COMMISSION SCOLAIRE HARRICANA 
 
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
 
ÉCOLE SACRÉ-CŒUR/SAINT-VIATEUR 
 
 
 PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION ORDINAIRE    
 
 DU 29 NOVEMBRE 2011 
 
                                                        Session ordinaire du conseil d’établissement 
de l’école Sacré-Cœur/Saint-Viateur tenue à la salle du personnel le 
29 novembre deux mille onze à dix-neuf heures trente. 
 

   

 

PRÉSENCES Mmes   Marjolaine Allard 
  Ginette Aubin 
  Louise Gagné 
  Chantal Poliquin 
  Jocelyne Poiré 
  Lynda Poulin 
  Annie Roy 
  Marise Verville 
 

MM. Ulrick Chérubin Jr 
  Simon Delisle 
  Réjean Paquette 
 

Aussi présent : 
 
M.  Pierre Roy, directeur 
 
 

ABSENCES  
 
 
 

                    Étaient absentes :  
 
                    Mmes  Mélanie Desjardins 
 Liette Savoie 



 
 
 
 
LECTURE ET 
ADOPTION DE 
L’ORDRE DU 
JOUR 
 
 
 
 
 
LECTURE ET 
ADOPTION  
PROCÈS- 
VERBAL DU 
25 OCT. 2011 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le quorum est atteint. L’assemblée est présidée par madame Marise Verville.
 
 
 
CE-554-11  IL EST RÉSOLU, sur proposition de madame Jocelyne Poiré, 
 
                   QUE l’ordre du jour de cette réunion soit et est adopté tel que 
déposé. 
 
                                                                                      ADOPTÉE 
 
 
 
CE-555-11  IL EST RÉSOLU, sur proposition de monsieur Réjean Paquette,
 
                   QUE suite à la lecture du procès-verbal du 25 octobre 2011, par 
chacun des membres du conseil, que ce procès-verbal soit adopté tel que 
rédigé. 
 
                                                                                      ADOPTÉE 
 
 
 
Intervention de l’assemblée :  
 
Les membres du conseil d’établissement ont des questionnements sur le 
nouveau système de sécurité. Monsieur Roy donne les renseignements et 
précise qu’il y aura une période de transition. La programmation du système 
demeure à finaliser. 

 
 
 
Information et correspondance : 
 
Nous avons reçu une affiche concernant les rôles et pouvoirs du conseil 
d’établissement. Il est suggéré de l’apporter à l’assemblée générale annuelle 
l’année prochaine. 

 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
SERVICE DE 
GARDE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ACTIVITÉS DE 
FINANCEMENT 
DES 
FINISSANTS 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comité de parents : 
 
Madame Chantal Poliquin en est la présidente. Six rencontres sont prévues 
au courant de l’année. 

 
 
 
Sorties à l’extérieur de l’école : 
 
Aucune sortie à l’extérieur de l’école n’a été prévue. 

 
 
 
Journées pédagogiques du 5 et 6 janvier 2012 : 
 
Jouets de Noël 

Journée pyjama 

 
 
 
Présentation des services complémentaires à l’école  Sacré-Cœur/
Saint-Viateur : 
 
Monsieur Roy présente les services offerts. 

 
 
 
CE-556-11  IL EST RÉSOLU, sur proposition de monsieur Simon Delisle, 
 
                   QUE les activités de financement des finissants soient acceptées 
telles que présentées. 
 
                                                                                   ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LEVÉE DE  
L’ASSEMBLÉE  

Critères pour l’inscription des élèves dans les éco les de la CSH en 
2012-2013 : 
 
Monsieur Roy présente les critères pour l’inscription des élèves dans les 
écoles de la CSH en 2012-2013.  

 
 
 
Critères de sélection des élèves pour les classes à  vocation musicale en 
2012-2013 : 
 
Les critères seront les suivants pour l’année 2012-2013 : 
 
Musique :  40 % 

Bulletin scolaire :  40 % 

Attitude/comportement :  20 % 

 
 
 
Suivi au projet cour d’école : 
 
Les plans sont présentés et expliqués aux membres par monsieur 
Fortunato Coppola, un parent très impliqué dans le projet. Le conseil félicite le 
comité pour tout ce beau travail et encourage la contamination du projet. 

 
 
 
CE-557-11  IL EST RÉSOLU, sur proposition de madame Marjolaine Allard,
   
                   QUE l’assemblée soit levée. 
 
                                                                                      ADOPTÉE 
 
Il est 21 h. 
 
 
______________________                            _______________________ 
 Marise Verville, présidente                                 Lynda Poulin, secrétaire  

 


